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Le Directeur Général NOTE DE SERVICE

Jl tous

-DIRECTEURS TECHNIQUES CENTRAUX

- DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX
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- CHEFS DES OPERATIONS COMMERCIALES
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L- CHEFS DE POSTE

/DGDDI/OLRI

Objet : Instauration d'un Bordereau Electronique de Suivi des Cargaisons
(BESC) sur les importations au Port de Cotonou.

Références : - Lettre n°2873/17/PAC/DG/DGA/SG/DCM/DSI du 15 novembre 2017

- Arrête année 2016 nW7/MIT/DC/SGM/PAC/CTJ/SA du 10 août 2016
portant instauration d\m Bordereau Electronique de Suivi des Cargaisons
(BESC) en République du Bénin.

Suite à la lettre de la Directrice Générale du Port Autonome de
Cotonou (PAC) visée sous première référence, je viens porter à votre
connaissance, que dans le cadre du suivi des envois maritimes et du
contrôle de leurs coûts de transport, il est instauré en République du Bénin
un Bordereau Electronique de Suivi des Cargaisons (BESC) par l'arrêté
visé sous deuxième référence.

Ainsi, conformément axix dispositions des articles 3 et 4 dudit
arrêté, toute cargaison débarquée au Port de Cotonou doit être couverte
par un BESC,

En conséquence, je vous instruis à l'effet de faire du BESC
un élément de recevabilité des déclarations en douane, tant à la Brigade,
qu'à la Recette des Douanes Cotonou-Port,



Par ailleurs, il n'est pas superflu de vous rappeler que les
informations contenues sur le BESC peuvent être utiles au service dans
Tappréciation de certains éléments de la déclaration en douane.

J'attache, du prix à l'exécution correcte et diligente de la présente
note de service qui prend effet à partir de sa date de signature et doit être
largement commentée à tous les agents en service sous vos ordres et
transcrite au registre d'ordre. :

Toute difficulté d'applic
connaissance.

PJ : COHE ARRETE (01)

COPIES:

-MBP .ATCR»

- DG/PAC " POUR INFO "

«

\0\ DIRBCTëU»

tre diligemment portée à ma

noussa SACCA BOCO.-
o

2


